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(54) BOITIER D’INTERCIRCULATION POUR EXTRÉMITÉ DE VOITURE DE VÉHICULE 
FERROVIAIRE ET PROCÉDÉ D’ASSEMBLAGE ASSOCIÉ

(57) La présente invention concerne un boitier d’in-
tercirculation (28, 32) pour extrémité (13A, 15A) de voi-
ture (12, 14) de véhicule ferroviaire (10), comprenant une
structure (40) de support et de guidage de câbles élec-
triques (20, 22), la structure (40) de support et de guidage
comprenant l’assemblage d’au moins deux modules de
guidage latéral (42) de câbles électriques, la structure
(40) de support et de guidage étant propre à être assem-

blée dans au moins deux configurations d’assemblage
distinctes, dans lesquelles les modules de guidage laté-
ral (42) sont respectivement fixés dans des positions
d’assemblage distinctes, le boitier d’intercirculation (28,
32) présentant une largeur d’adaptation d’extrémité de
voiture différente dans au moins deux des configurations
d’assemblage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un boitier d’in-
tercirculation pour extrémité de voiture de véhicule fer-
roviaire.
[0002] Le véhicule ferroviaire comporte au moins deux
voitures successives, avec un réseau de distribution
d’électricité s’étendant sur ces voitures. Ces deux voitu-
res sont habituellement séparées par un espace d’inter-
circulation.
[0003] Le véhicule ferroviaire correspond par exemple
à un tramway ou à un métro.
[0004] Le réseau de distribution d’électricité est desti-
né à alimenter en électricité des équipements électriques
du véhicule ferroviaire, notamment des moteurs électri-
ques et des équipements auxiliaires tels que des systè-
mes d’éclairage, de chauffage, de ventilation, de clima-
tisation, etc.
[0005] Le réseau de distribution comporte des câbles
électriques haute tension HT, notamment pour l’alimen-
tation des moteurs électriques, et des câbles électriques
basse tension BT, notamment pour l’alimentation des
équipements auxiliaires.
[0006] Habituellement, les câbles passent d’une voi-
ture à l’autre à travers l’espace d’intercirculation et no-
tamment à travers des boitiers d’intercirculation, au ni-
veau du pavillon.
[0007] Actuellement, chaque boitier est fabriqué et
pré-monté pour correspondre à la largeur de la voiture
sur laquelle il sera monté. Un tel boitier est lourd et vo-
lumineux, ce qui entraîne des difficultés de montage et
nécessite une manutention au pont. En outre, il est né-
cessaire d’avoir autant de boitiers différents que de lar-
geurs possibles pour les voitures.
[0008] De plus, les boitiers connus présentent aussi
un accès aux câblages et connecteurs uniquement par
le dessus. Cela complique le montage et induit un risque
de serrage moindre de certaines fixations.
[0009] Un but de l’invention est donc de fournir un boi-
tier d’intercirculation propre à faciliter l’assemblage.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un boitier
d’intercirculation pour extrémité de voiture de véhicule
ferroviaire, comprenant une structure de support et de
guidage de câbles électriques, la structure de support et
de guidage comprenant l’assemblage d’au moins deux
modules de guidage latéral de câbles électriques, la
structure de support et de guidage étant propre à être
assemblée dans au moins deux configurations d’assem-
blage distinctes, dans lesquelles les modules de guidage
latéral sont respectivement fixés dans des positions d’as-
semblage distinctes, le boitier d’intercirculation présen-
tant une largeur d’adaptation d’extrémité de voiture dif-
férente dans au moins deux des configurations d’assem-
blage.
[0011] Le boitier d’intercirculation selon l’invention
peut comporter en outre l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises seules ou selon toutes com-
binaisons techniquement envisageables :

- la structure de support et de guidage comprend en
outre un module de raccordement, et les modules
de guidage latéral sont fixés dans les positions d’as-
semblage distinctes par l’intermédiaire du module
de raccordement ;

- pour au moins un des modules de guidage latéral,
l’un du module de guidage latéral et du module de
raccordement présente au moins un orifice d’assem-
blage et l’autre comprend une ligne latérale d’orifices
complémentaires, et, dans chaque position d’as-
semblage, le module de raccordement est fixé au
module de guidage latéral par un organe de fixation
coopérant avec l’orifice d’assemblage et avec l’un
des orifices complémentaires de la ligne latérale,
l’orifice complémentaire qui coopère avec l’organe
de fixation étant distinct dans les positions
d’assemblage ;

- chaque module de guidage latéral comprend une
plaque présentant une grille de trous, la grille étant
propre à recevoir des colliers d’immobilisation de câ-
bles électriques, ladite plaque présentant de préfé-
rence l’orifice d’assemblage ;

- le module de raccordement délimite une ouverture
de passage longitudinal de câbles électriques,
l’ouverture de passage longitudinal s’étendant
latéralement ;

- la structure de support et de guidage est propre à
être assemblée dans au moins trois configurations
d’assemblage distinctes, deux des configurations
d’assemblage correspondant à la même largeur
d’adaptation d’extrémité présentée par le boitier d’in-
tercirculation, l’ouverture de passage étant décalée
latéralement dans l’une par rapport à l’autre desdites
configurations d’assemblage correspondant à la mê-
me largeur d’adaptation ;

- la structure de support et de guidage comprend en
outre un module de mise à la masse propre à re-
prendre des connexions de mise à la masse des
câbles électriques, les modules de guidage latéral
étant fixés au module de mise à la masse dans cha-
cune des configurations d’assemblage.

[0012] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant au moins une première voiture et
une deuxième voiture successives, la première voiture
présentant une première extrémité, et la deuxième voi-
ture présentant une seconde extrémité, les première et
seconde extrémités étant agencées en regard l’une de
l’autre et séparées par un espace d’intercirculation, la
première voiture est équipée de premiers câbles électri-
ques haute tension et de premiers câbles électriques
basse tension, et la deuxième voiture est équipée de
seconds câbles électriques haute tension et de seconds
câbles électriques basse tension),

- la première voiture comporte un premier boîtier d’in-
tercirculation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes porté à sa première extrémité, le
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premier boitier étant selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, les premiers câbles élec-
triques haute tension et basse tension passant tous
par ce premier boîtier,

- la deuxième voiture comporte un second boîtier por-
té à sa seconde extrémité, le second boitier étant
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, les seconds câbles électriques haute ten-
sion (et basse tension passant tous par ce second
boîtier.

[0013] De plus, l’invention concerne un procédé d’as-
semblage d’un boitier d’intercirculation tel que décrit ci-
dessus, le boitier d’intercirculation étant destiné à être
monté sur une extrémité de voiture de véhicule ferroviai-
re, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- fourniture des deux modules de guidage latéral, les
modules de guidage latéral étant fournis à l’écart l’un
de l’autre ;

- assemblage de la structure de support et de guidage
dans l’une des configurations d’assemblage pour
que le boitier d’intercirculation présente une largeur
d’adaptation d’extrémité de voiture correspondant à
ladite voiture du véhicule, l’assemblage comprenant
au moins la fixation des deux modules de guidage
latéral dans les positions d’assemblage correspon-
dant à ladite configuration d’assemblage.

[0014] Le procédé d’assemblage selon l’invention peut
comporter en outre optionnellement les étapes addition-
nelles suivantes :

- fourniture de câbles électriques et d’un couvercle
comprenant au moins une partie supérieure et une
partie arrière fixées l’une à l’autre,

- l’assemblage de la structure comprenant, après la
fixation des deux modules de guidage latéral dans
les positions d’assemblage, le passage des câbles
électriques sur au moins les deux modules de gui-
dage latéral, et la fixation du couvercle sur les deux
modules de guidage latéral.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

[Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective partielle
d’un véhicule ferroviaire selon un exemple de mode
de réalisation de l’invention, au niveau d’une inter-
circulation entre deux voitures successives du véhi-
cule ferroviaire, avec un boitier d’intercirculation
dans une première configuration d’assemblage ;
[Fig 2] la figure 2 est une vue de face d’un boitier
d’intercirculation dans une deuxième configuration
d’assemblage distincte de celle de la figure 1.

[0016] Le véhicule ferroviaire 10 comprend au moins
deux voitures, notamment une première voiture 12 et une
deuxième voiture 14 adjacentes, séparées par un espace
d’intercirculation 16.
[0017] Le véhicule ferroviaire correspond par exemple
à un tramway ou à un métro.
[0018] Le véhicule ferroviaire 10 comporte par exem-
ple d’autres voitures non représentées, toutes les voitu-
res adjacentes étant avantageusement reliées ensemble
de la même manière que les première 12 et deuxième
14 voitures.
[0019] La première voiture 12 comporte une première
caisse 13 comprenant une première toiture et s’étendant
dans une direction longitudinale jusqu’à une première
extrémité 13A.
[0020] De même, la deuxième voiture 14 comporte une
seconde caisse 15 comprenant une seconde toiture et
s’étendant dans une direction longitudinale jusqu’à une
seconde extrémité 15A.
[0021] Les première 13A et seconde 15A extrémités
sont disposées l’une en regard de l’autre.
[0022] Toutes les extrémités de voitures du véhicule
10 présente notamment les mêmes largeurs.
[0023] Le véhicule ferroviaire 10 comprend un dispo-
sitif d’intercirculation. Le dispositif d’intercirculation com-
porte des moyens de liaison mécanique des première 12
et deuxième 14 voitures ensemble, pour assurer la co-
hésion du véhicule ferroviaire 10, tout en autorisant des
rotations relatives des première 12 et deuxième 14 voi-
tures, pour le passage des courbes, des creux et des
bosses de la voie ferrée.
[0024] Le véhicule ferroviaire 10 comporte un réseau
18 de distribution d’électricité s’étendant le long de ce
véhicule ferroviaire, en particulier s’étendant sur la pre-
mière voiture 12 et sur la deuxième voiture 14.
[0025] Le réseau de distribution 18 est destiné à dis-
tribuer de l’électricité le long du véhicule ferroviaire 10
pour l’alimentation électrique d’équipements électriques
du véhicule ferroviaire 10.
[0026] Les équipements électriques comprennent par
exemple des moteurs électriques assurant classique-
ment la traction du véhicule 10.
[0027] Les équipements électriques comprennent par
exemple des équipements auxiliaires, tels que des sys-
tèmes d’éclairage, des systèmes d’affichage, des systè-
mes de climatisation, etc.
[0028] Plus particulièrement, la première voiture 12
comporte des premiers câbles électriques 20 de distri-
bution d’électricité, comprenant des premiers câbles
électriques haute tension 20H et des premiers câbles
électriques basse tension 20B, et la deuxième voiture 14
comporte des seconds câbles électriques, comprenant
des seconds câbles électriques haute tension 22H et des
seconds câbles électriques basse tension 22B.
[0029] Les premiers 20H, 20B et seconds 22H, 22B
câbles connectés entre eux sont compris dans le réseau
de distribution 18.
[0030] La première voiture 12 comporte un premier

3 4 



EP 4 360 986 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

boîtier 28 porté à sa première extrémité 13A, les premiers
câbles électriques haute tension 20H et basse tension
20B passant tous par ce premier boîtier 28.
[0031] La deuxième voiture 14 comporte de manière
similaire un second boîtier 32 porté à sa seconde extré-
mité 15A, les seconds câbles électriques haute tension
22H et basse tension 22B passant tous par ce second
boîtier 32.
[0032] En regroupant la haute tension et la basse ten-
sion dans un même boîtier, on facilite la mise en oeuvre
du réseau de distribution 18, notamment en ce qui con-
cerne le montage, démontage, maintenance, etc.
[0033] De préférence, les câbles électriques s’éten-
dent librement dans l’espace d’intercirculation 16 entre
les première 12 et deuxième 14 voitures, l’espace d’in-
tercirculation 16 et notamment le dispositif d’intercircu-
lation étant dépourvu de tout élément de support pour
les câbles électriques. En d’autres termes, les seuls élé-
ments de support sont formés par les boitiers 28, 32, qui
sont portés par les caisses 13, 15 respectives.
[0034] Une fois monté sur la voiture respective 12, 14,
chaque boîtier 28, 32 s’étend transversalement à la voi-
ture 12, 14 qui le porte, sensiblement sur toute la largeur
de la voiture 12, 14.
[0035] Selon l’invention, chaque boîtier 28, 32 forme
ainsi un boitier d’intercirculation pour extrémité 13A, 15A
de voiture de véhicule ferroviaire 10.
[0036] Chaque boîtier 28, 32 comporte une structure
40 de support et de guidage de câbles électriques.
[0037] La structure 40 de support et de guidage est
propre à être assemblée dans au moins deux configura-
tions d’assemblage distinctes. Le boitier d’intercircula-
tion 28, 32 présente une largeur d’adaptation d’extrémité
de voiture différente dans au moins deux des configura-
tions d’assemblage.
[0038] Une fois assemblé, le boitier d’intercirculation
28, 32 présente ainsi la largeur d’adaptation correspon-
dant à la voiture 12, 14 sur lequel il est monté ultérieu-
rement. La figure 1 illustre le boitier 28, 32 dans une
première configuration d’assemblage résultant en une
première largeur d’adaptation d’extrémité de voiture, et
la figure 2 illustre le boitier 28, 32 dans une deuxième
configuration d’assemblage résultant en une deuxième
largeur d’adaptation d’extrémité de voiture supérieure à
la première largeur d’adaptation d’extrémité.
[0039] Dans chaque configuration d’assemblage, la
structure 40 de support et de guidage est propre à résister
à des contraintes mécaniques de fonctionnement du vé-
hicule ferroviaire 10, en particulier à des contraintes mé-
caniques liées au déplacement du véhicule ferroviaire
10.
[0040] Pour ce faire, la structure 40 de support et de
guidage comprend l’assemblage d’au moins deux mo-
dules de guidage latéral 42 de câbles électriques, et,
dans les configurations d’assemblage, les modules de
guidage latéral 42 sont respectivement fixés dans des
positions d’assemblage distinctes.
[0041] Le terme « latéral » est ici à comprendre comme

une direction perpendiculaire à la direction longitudinale,
et perpendiculaire à une direction verticale. Le terme
« latéral » est en particulier à comprendre comme syno-
nyme de « transversal ».
[0042] De préférence, la structure 40 de support et de
guidage comprend un module de raccordement 44.
[0043] Avantageusement, la structure 40 de support
et de guidage comprend aussi un module de mise à la
masse 46 propre à reprendre des connexions de mise à
la masse des câbles électriques.
[0044] En outre, par exemple, la structure 40 de sup-
port et de guidage comprend un couvercle (non repré-
senté sur les figures) refermant la structure 40 de support
et de guidage vers le haut, et de préférence vers le côté
longitudinalement opposé au module de raccordement
44. Le couvercle comprenant ainsi au moins une partie
supérieure et une partie arrière fixées l’une à l’autre.
[0045] De manière générale, chacun des modules 42,
44, 46 et le couvercle comprend un assemblage pré-
monté de tôles, par exemple en métal.
[0046] Chaque module de guidage latéral 42 com-
prend au moins une paroi transversale 48 et une plaque
50 présentant une grille de trous.
[0047] La paroi transversale 48 est destinée à être po-
sitionnée en regard de l’espace d’intercirculation 18.
[0048] La paroi transversale 48 s’étend sensiblement
verticalement.
[0049] La plaque 50 s’étend perpendiculairement à la
paroi transversale 48.
[0050] La grille de la plaque 50 est propre à recevoir
des colliers d’immobilisation de câbles électriques.
[0051] Les positions d’assemblage sont telles que les
modules de guidage latéral 42 présentent des écarte-
ments transversaux différents entre les configurations
d’assemblage résultant en des largeurs d’adaptation dif-
férentes.
[0052] Dans une première des configurations d’as-
semblage, illustrée sur la figure 1, les positions d’assem-
blage sont telles que les modules de guidage latéral 42
sont en contact l’un avec l’autre, par exemple au niveau
de leurs plaques 50 respectives.
[0053] Dans une deuxième des configurations d’as-
semblage, illustrée sur la figure 2, les positions d’assem-
blage sont telles que les modules de guidage latéral 42
sont à l’écart l’un de l’autre d’un écartement transversal
non nul. Les plaques 50 respectives sont en particulier
à l’écart l’une de l’autre.
[0054] L’écartement transversal non nul est par exem-
ple supérieur ou égal à 5 cm.
[0055] En fonction de la largeur d’adaptation, la struc-
ture 40 comprend une plaque complémentaire 52 (voir
figure 2) prolongeant et fixée aux plaques 50 des modu-
les de guidage latéral 42. La plaque complémentaire 52
présente aussi par exemple une grille de trous.
[0056] La plaque complémentaire 52 comble si néces-
saire l’écartement transversal créé entre les plaques 50
des deux modules de guidage latéral 42, par exemple
au moins dans ladite deuxième configuration d’assem-
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blage de la figure 2.
[0057] Comme illustré sur les figures 1 et 2, les modu-
les de guidage latéral 42 sont fixés dans les positions
d’assemblage distinctes par l’intermédiaire du module
de raccordement 44.
[0058] En particulier, pour au moins un ou pour chacun
des modules de guidage latéral 42, l’un du module de
guidage latéral 42 et du module de raccordement 44 pré-
sente au moins un orifice d’assemblage 54 et l’autre com-
prend une ligne latérale 56 d’orifices complémentaires.
[0059] La ligne latérale 56 d’orifices complémentaires
définit les différentes positions d’assemblage distinctes.
[0060] Dans l’exemple des figures 1 et 2, chacun des
modules de guidage latéral 42 présente l’orifice d’assem-
blage 54 et le module de raccordement 44 présente la
ligne latérale 56 d’orifices complémentaires.
[0061] En particulier, la plaque 50 de chaque module
de guidage latéral 42 présente l’orifice d’assemblage 54.
[0062] Dans l’exemple illustré, chacun des modules de
guidage latéral 42 présente deux orifices d’assemblage
54, alignés avec la ligne latérale 56.
[0063] Dans chaque position d’assemblage, le module
de raccordement 44 est fixé au module de guidage latéral
42 par un organe de fixation 58 coopérant avec l’orifice
d’assemblage 54 et avec l’un des orifices complémen-
taires de la ligne latérale 56, l’orifice complémentaire qui
coopère avec l’organe de fixation 58 étant distinct dans
les positions d’assemblage.
[0064] Dans chaque position d’assemblage, au moins
un des orifices complémentaires de la ligne latérale 56
est vide, en particulier vide de tout organe de fixation.
[0065] De préférence, l’assemblage est démontable.
En d’autres termes, chaque organe de fixation 58 est
conçu de manière à pouvoir être démonté sans détério-
ration importante des modules qui peuvent être réutilisés
pour recréer un assemblage.
[0066] L’organe de fixation 58 est par exemple un clou,
une vis, ou un rivet.
[0067] De préférence, le module de raccordement 44
délimite une ouverture de passage longitudinal 60 des
câbles électriques (visible plus précisément sur la figure
2).
[0068] L’ouverture de passage longitudinal 60 s’étend
latéralement.
[0069] Comme illustré sur la figure 1, le module de rac-
cordement 44 comprend un organe de support 62 monté
dans l’ouverture de passage longitudinal 60, l’organe de
support 62 comportant une pluralité d’orifices de guidage
29, chacun pour le guidage d’un des câbles électriques.
[0070] De préférence, chaque orifice de guidage 29
est orienté vers le bas dans la direction longitudinale,
dans un sens allant vers l’espace d’intercirculation. Ainsi,
les câbles sont guidés vers le bas au sortir de l’organe
de support 62, dans l’espace d’intercirculation 16, com-
me cela est représenté sur la figure 1.
[0071] Avantageusement, l’organe de support 62 com-
porte une partie 64H de support des câbles haute tension
20H, et une partie 64B de support des câbles basse ten-

sion 20B, les parties 64H et 64B étant distinctes.
[0072] Le module de mise à la masse 46 est disposé
en dessous des modules de guidage latéral 42.
[0073] Les modules de guidage latéral 42 sont fixés
au module de mise à la masse 46 dans chacune des
configurations d’assemblage.
[0074] Pour ce faire, chaque module de guidage latéral
42 comprend au moins une portion basse 66 s’étendant
vers le module de mise à la masse 46.
[0075] La portion basse 66 s’étend en particulier de-
puis la plaque 50 du module de guidage latéral 42.
[0076] La portion basse 66 s’étend de manière sensi-
blement verticale et longitudinale.
[0077] Le module de mise à la masse 46 comprend de
préférence une base 68 et des pattes 70 s’étendant lon-
gitudinalement depuis la base 68.
[0078] Une fois montée sur la voiture 12, 14, la base
68 du module de mise à la masse 46 est fixée à la toiture
de la voiture 12, 14.
[0079] Les pattes 70 sont disposées à des positions
correspondant à chaque largeur d’adaptation possible
des configurations d’assemblage.
[0080] La portion basse 66 est propre à être fixée à
une des pattes 70, par exemple par l’intermédiaire d’au
moins un orifice délimité dans chaque patte 70.
[0081] Dans une variante de réalisation avantageuse,
la structure 40 de support et de guidage permet de réa-
liser un croisement des câbles électriques entre les deux
voitures adjacentes 12, 14.
[0082] Pour ce faire, la structure 40 de support et de
guidage est propre à être assemblée dans au moins trois
configurations d’assemblage distinctes, deux des confi-
gurations d’assemblage correspondant à la même lar-
geur d’adaptation d’extrémité présentée par le boitier
d’intercirculation 28, 32.
[0083] Plus généralement, pour chaque largeur
d’adaptation d’extrémité, la structure 40 de support et de
guidage est propre à être assemblée dans au moins deux
configurations d’assemblage distinctes.
[0084] Dans les configurations d’assemblage corres-
pondant à la même largeur d’adaptation d’extrémité, les
positions d’assemblage des modules de guidage latéral
42 sont distinctes.
[0085] Pour chaque ensemble de configurations d’as-
semblage correspondant à la même largeur d’adapta-
tion, l’ouverture de passage longitudinal 60 est alors dé-
calée latéralement dans l’une par rapport à l’autre des-
dites configurations.
[0086] Ce décalage latéral de l’ouverture de passage
longitudinal 60, alors que la largeur d’adaptation reste la
même, permet d’accommoder un croisement de câbles
électriques entre deux voitures adjacentes 12, 14.
[0087] Un procédé d’assemblage du boitier d’intercir-
culation 28, 32 ci-dessus va maintenant être décrit, le
boitier d’intercirculation 28, 32 étant destiné à être monté
sur une extrémité 13A, 15A de voiture 12, 14 de véhicule
ferroviaire 10.
[0088] Le procédé comprend une étape de fourniture
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des deux modules de guidage latéral 42, les modules de
guidage latéral 42 étant fournis à l’écart l’un de l’autre.
[0089] Le procédé comprend aussi par exemple la
fourniture du module de raccordement 44.
[0090] Le procédé comprend de plus par exemple la
fourniture du module de mise à la masse 46.
[0091] Le procédé comprend en outre par exemple la
fourniture de câbles électriques 20, 22 et d’un couvercle
comprenant au moins une partie supérieure et une partie
arrière fixées l’une à l’autre
[0092] Les modules 42, 44, 46 sont pré-montés et sont
identiques indépendamment de la largeur d’adaptation
souhaitée pour la voiture 12, 14.
[0093] Les modules de guidage latéral 42 sont fournis
sans paroi transversale longitudinalement opposée au
module de raccordement 44. Ce côté longitudinal est fer-
mé ultérieurement par le couvercle. Cette ouverture per-
met notamment d’ajouter de l’accessibilité aux câblages
et connecteurs par l’arrière en plus du dessus pour faci-
liter l’assemblage.
[0094] Le procédé comprend alors l’assemblage de la
structure 40 de support et de guidage dans l’une des
configurations d’assemblage pour que le boitier d’inter-
circulation 28, 32 présente une largeur d’adaptation d’ex-
trémité de voiture correspondant à ladite voiture 12, 14
du véhicule 10.
[0095] Cet étape d’assemblage peut être faite par un
unique opérateur.
[0096] L’assemblage comprend au moins la fixation
des deux modules de guidage latéral 42 dans les posi-
tions d’assemblage correspondant à ladite configuration
d’assemblage.
[0097] Pour ce faire, les modules de guidage latéral
42 sont fixés dans les positions d’assemblage distinctes
par l’intermédiaire du module de raccordement 44.
[0098] En particulier, pour chaque module de guidage
latéral 42, le module de raccordement 44 est fixé au mo-
dule de guidage latéral 42 par l’organe de fixation 58
coopérant avec l’orifice d’assemblage 54 et avec l’orifice
complémentaire de la ligne latérale 56 correspondants
à la position d’assemblage voulue.
[0099] En fonction de la largeur d’adaptation souhaite,
l’assemblage comprend la fixation d’une plaque complé-
mentaire 52 (voir figure 2) prolongeant les plaques 50
des modules de guidage latéral 42. La plaque complé-
mentaire 52 présente aussi par exemple une grille de
trous.
[0100] De préférence, l’assemblage de la structure de
support comprend, après la fixation des deux modules
de guidage latéral 42 dans les positions d’assemblage,
le passage des câbles électriques sur au moins les deux
modules de guidage latéral 42.
[0101] Les câbles électriques 20, 22 sont notamment
fixés à la plaque 50 de chaque module de guidage latéral
42, par l’intermédiaire de colliers d’immobilisation reçus
dans la grille de la plaque 50.
[0102] L’assemblage comprend, pour finir, la fixation
du couvercle sur les deux modules de guidage latéral 42.

[0103] Une fois le boitier 28, 32 assemblé, le procédé
comprend le montage du boitier 28, 32 sur l’extrémité de
la voiture 12, 14.
[0104] Grâce aux caractéristiques précédemment dé-
crites, le boitier d’intercirculation 28, 32 de l’invention est
modulaire. Il n’est plus nécessaire d’avoir des boitiers
d’intercirculation 28, 32 entièrement différents pour des
largeurs différentes de véhicules 10.
[0105] La nécessité de manutentionner le boitier d’in-
tercirculation 28, 32 au pont est aussi supprimé de par
sa conception en plusieurs modules. La manutention et
le montage sont possibles par un unique opérateur.

Revendications

1. Boitier d’intercirculation (28, 32) pour extrémité
(13A, 15A) de voiture (12, 14) de véhicule ferroviaire
(10), comprenant une structure (40) de support et
de guidage de câbles électriques (20, 22), la struc-
ture (40) de support et de guidage comprenant l’as-
semblage d’au moins deux modules de guidage la-
téral (42) de câbles électriques, la structure (40) de
support et de guidage étant propre à être assemblée
dans au moins deux configurations d’assemblage
distinctes, dans lesquelles les modules de guidage
latéral (42) sont respectivement fixés dans des po-
sitions d’assemblage distinctes, le boitier d’intercir-
culation (28, 32) présentant une largeur d’adaptation
d’extrémité de voiture différente dans au moins deux
des configurations d’assemblage.

2. Boitier d’intercirculation (28, 32) selon la revendica-
tion 1, dans lequel la structure (40) de support et de
guidage comprend en outre un module de raccorde-
ment (44), et les modules de guidage latéral (42)
sont fixés dans les positions d’assemblage distinctes
par l’intermédiaire du module de raccordement (44).

3. Boitier d’intercirculation (28, 32) selon la revendica-
tion 2, dans lequel, pour au moins un des modules
de guidage latéral (42), l’un du module de guidage
latéral (42) et du module de raccordement (44) pré-
sente au moins un orifice d’assemblage (54) et
l’autre comprend une ligne latérale (56) d’orifices
complémentaires, et, dans chaque position d’as-
semblage, le module de raccordement (44) est fixé
au module de guidage latéral (42) par un organe de
fixation (58) coopérant avec l’orifice d’assemblage
(54) et avec l’un des orifices complémentaires de la
ligne latérale (56), l’orifice complémentaire qui coo-
père avec l’organe de fixation (58) étant distinct dans
les positions d’assemblage.

4. Boitier d’intercirculation (28, 32) selon la revendica-
tion 3, dans lequel chaque module de guidage latéral
(42) comprend une plaque (50) présentant une grille
de trous, la grille étant propre à recevoir des colliers
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d’immobilisation de câbles électriques, ladite plaque
(50) présentant de préférence l’orifice d’assemblage
(54).

5. Boitier d’intercirculation (28, 32) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 4, dans lequel le module
de raccordement (44) délimite une ouverture de pas-
sage longitudinal (60) de câbles électriques (20, 22),
l’ouverture de passage longitudinal (60) s’étendant
latéralement.

6. Boitier d’intercirculation (28, 32) selon la revendica-
tion 5, dans lequel la structure de support et de gui-
dage est propre à être assemblée dans au moins
trois configurations d’assemblage distinctes, deux
des configurations d’assemblage correspondant à
la même largeur d’adaptation d’extrémité présentée
par le boitier d’intercirculation (28, 32), l’ouverture
de passage étant décalée latéralement dans l’une
par rapport à l’autre desdites configurations d’as-
semblage correspondant à la même largeur d’adap-
tation.

7. Boitier d’intercirculation (28, 32) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel la
structure (40) de support et de guidage comprend
en outre un module de mise à la masse (46) propre
à reprendre des connexions de mise à la masse des
câbles électriques, les modules de guidage latéral
(42) étant fixés au module de mise à la masse (46)
dans chacune des configurations d’assemblage.

8. Véhicule ferroviaire (10), comprenant au moins une
première voiture (12) et une deuxième voiture (14)
successives, la première voiture (12) présentant une
première extrémité (13A), et la deuxième voiture (14)
présentant une seconde extrémité (15A), les premiè-
re (13A) et seconde (15A) extrémités étant agencées
en regard l’une de l’autre et séparées par un espace
d’intercirculation (16), la première voiture (12) est
équipée de premiers câbles électriques haute ten-
sion (20H) et de premiers câbles électriques basse
tension (20B), et la deuxième voiture (14) est équi-
pée de seconds câbles électriques haute tension
(22H) et de seconds câbles électriques basse ten-
sion (22B),

- la première voiture (12) comporte un premier
boîtier d’intercirculation (28) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes porté à
sa première extrémité (13A), le premier boitier
(28) étant selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, les premiers câbles élec-
triques haute tension (20H) et basse tension
(20B) passant tous par ce premier boîtier (28),
- la deuxième voiture (14) comporte un second
boîtier (32) porté à sa seconde extrémité, le se-
cond boitier (32) étant selon l’une quelconque

des revendications précédentes, les seconds
câbles électriques haute tension (22H) et basse
tension (22B) passant tous par ce second boîtier
(32).

9. Procédé d’assemblage d’un boitier d’intercirculation
(28, 32) selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, le boitier d’intercirculation (28, 32) étant destiné
à être monté sur une extrémité (13A, 15A) de voiture
de véhicule ferroviaire, le procédé comprenant les
étapes suivantes :

- fourniture des deux modules de guidage latéral
(42), les modules de guidage latéral (42) étant
fournis à l’écart l’un de l’autre ;
- assemblage de la structure (40) de support et
de guidage dans l’une des configurations d’as-
semblage pour que le boitier d’intercirculation
(28, 32) présente une largeur d’adaptation d’ex-
trémité de voiture correspondant à ladite voiture
du véhicule, l’assemblage comprenant au moins
la fixation des deux modules de guidage latéral
(42) dans les positions d’assemblage corres-
pondant à ladite configuration d’assemblage.

10. Procédé d’assemblage selon la revendication 9,
dans lequel le procédé comprend les étapes addi-
tionnelles suivantes :

- fourniture de câbles électriques (20, 22) et d’un
couvercle comprenant au moins une partie su-
périeure et une partie arrière fixées l’une à
l’autre,
- l’assemblage de la structure (40) comprenant,
après la fixation des deux modules de guidage
latéral (42) dans les positions d’assemblage, le
passage des câbles électriques sur au moins
les deux modules de guidage latéral (42), et la
fixation du couvercle sur les deux modules de
guidage latéral (42).
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